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ACTE DE DECISION UNANIME DES ASSOCIES EN DATE DU 30 AOUT 2024 

 
 
 

Entre les soussignés :  

• Monsieur Pierre DELTIN, né le 15 juin 1947 à ALGER (Algérie), demeurant à MARSEILLE (7ème) 
9 bis Traverse Pey, époux de Madame Annie DUGUE avec laquelle il est marié sous le régime 
de la séparation de biens, en vertu d’un contrat de mariage reçu par Maître RENUCCI, 
notaire, le 19 octobre 1972 préalablement à leur union célébrée le 21 octobre 1972.  

• Madame Annie DELTIN née DUGUE le 16 mars 1948 à AVRANCHES, demeurant à 
MARSEILLE (7ème) 9 bis Traverse Pey épouse de Monsieur Pierre DELTIN avec lequel elle est 
mariée sous le régime de la séparation des biens en vertu d’un contrat de mariage reçu par 
Maître RENUCCI, notaire, le 19 octobre 1972 préalablement à leur union célébrée le 21 
octobre 1972. 

• Monsieur Thibaut DELTIN, né le 27 avril 1973 à MARSEILLE, demeurant à MARSEILLE (12ème) 
65, avenue de Saint Barnabé, Célibataire 

• Monsieur Florent DELTIN, né le 5 avril 1976 à MARSEILLE, demeurant à LA CIOTAT (13600), 
96 boulevard de la République, Célibataire 

• Mademoiselle Aude DELTIN, née le 14 mai 1984 à MARSEILLE, demeurant à MARSEILLE 
(8ème) 4, boulevard Férevoux, Célibataire 

 
Associés de la société HYDRA (ci-après la « Société »), il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 
 
 

Décision 1. Refonte des statuts adoptés article par article. 
 

La collectivité des associés, connaissance prise du projet des nouveaux statuts de la 
Société, approuve le contenu article par article puis dans son intégralité des statuts de la 
Société, et décide d’adopter la nouvelle rédaction des statuts de la Société qui régira, avec effet 
à compter des présentes décisions, la Société et dont un exemplaire demeurera joint en annexe 
aux présentes. 

 
 

 
Décision 2. Pouvoirs. 

 
La collectivité des associés confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un 
extrait du présent acte aux fins de soutenir toute requête et d'accomplir toutes formalités de 
dépôt, de publicité et autres qu'il appartiendra. 
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Fait à MARSEILLE, 
Le 30 aout 2024, 
En 6 exemplaires originaux. 
 

Pierre DELTIN 

 

Annie DELTIN 

 

Thibaut DELTIN 

 

Florent DELTIN 

 

Aude DELTIN 

 
 


